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Règlement modifiant le Règlement
sur les stages de perfectionnement
des arpenteurs-géomètres
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. j)

1. Le Règlement sur les stages de perfectionnement
des arpenteurs-géomètres (R.R.Q., 1981, c. A-23, r. 16),
modifié par le règlement édicté par le décret 549-83 du
23 mars 1983, est de nouveau modifié par le remplace-
ment, à l’article 2.10, de « dans les 20 jours» par les
mots «à sa première réunion ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec.
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Avis d’approbation
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26; 1994, c. 40)

Arpenteurs-géomètres
— Tenue d’une étude de l’Ordre
— Modification

Prenez avis que le Bureau de l’Ordre des arpenteurs-
géomètres du Québec a adopté, en vertu de l’article 91
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26; 1994, c. 40),
le Règlement modifiant le Règlement sur la tenue d’une
étude de l’Ordre des arpenteurs-géomètres du Québec et
que, conformément à l’article 95.2 du Code des profes-
sions, ce règlement a été approuvé par l’Office des
professions du Québec le 25 septembre 1996. Conformé-
ment à l’article 17 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 2 du règlement, ce dernier
entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.

Le président de l’Office
des professions du Québec,
ROBERT DIAMANT

Règlement modifiant le Règlement
sur la tenue d’une étude de l’Ordre
des arpenteurs-géomètres du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 91, 1er al.; 1994, c. 40, a. 79)

1. Le Règlement sur la tenue d’une étude de l’Ordre
des arpenteurs-géomètres du Québec, approuvé par le
décret 1313-82 du 2 juin 1982, est modifié par l’insertion,
après l’article 2, du suivant:

«2.1 L’arpenteur-géomètre doit aviser par écrit le
secrétaire de l’Ordre de l’ouverture d’une étude dans les
15 jours suivant cette ouverture. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec.
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Avis d’approbation
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26; 1994, c. 40)

Techniciennes et techniciens dentaires
— Assurance de responsabilité professionnelle
de l’Ordre

Prenez avis que le Bureau de l’Ordre des technicien-
nes et techniciens dentaires du Québec a adopté, en
vertu du paragraphe d de l’article 93 du Code des profes-
sions (L.R.Q., c. C-26; 1994, c. 40), le Règlement sur
l’assurance de responsabilité professionnelle de l’Ordre
des techniciennes et techniciens dentaires du Québec et
que, conformément à l’article 95.2 du Code des profes-
sions, ce règlement a été approuvé avec modifications par
l’Office des professions du Québec le 31 mai 1996. Con-
formément à l’article 17 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 8 du règlement,
ce dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit
la date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
ROBERT DIAMANT

Règlement sur l’assurance de
responsabilité professionnelle de l’Ordre
des techniciennes et techniciens dentaires
du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. d; 1994, c. 40, a. 80)

1. Tout membre de l’Ordre des techniciennes et tech-
niciens dentaires du Québec, qui exerce à temps plein ou
à temps partiel, à son propre compte ou pour le compte
d’une autre personne ou d’une société de membres les
activités professionnelles visées au paragraphe l de l’ar-
ticle 37 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), doit
souscrire une assurance de responsabilité le garantissant
contre les conséquences pécuniaires de l’obligation qui
peut lui incomber, en raison d’un fait dommageable, de
réparer le préjudice causé à autrui dans l’exercice de sa
profession.

BOUCHAPI
Avis d’approbation



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 16 octobre 1996, 128e année, no 42 5797

Dans le cas d’une société de membres, le contrat
d’assurance peut être conclu au nom de la société, mais
cette garantie doit s’étendre à chacun des membres asso-
ciés ou employés, personnellement.

Dans le cas d’un membre qui emploie d’autres mem-
bres, la garantie doit s’étendre à chacun de ceux-ci,
personnellement.

2. Tout contrat d’assurance de responsabilité profes-
sionnelle conclu en application de l’article 1 doit conte-
nir les stipulations minimales suivantes:

1° un montant de garantie d’au moins 500 000 $ par
sinistre et de 1 000 000 $ pour l’ensemble des sinistres
qui surviennent au cours de la période de garantie ou qui
sont survenus avant cette période, mais pour lesquels
une réclamation est présentée pendant la période de
garantie;

2° l’engagement de l’assureur de payer au lieu et
place de l’assuré, jusqu’à concurrence du montant de la
garantie, toute somme que celui-ci peut être légalement
tenu de payer à titre de dommages et intérêts à la suite
d’un préjudice causé à autrui dans l’exercice de sa pro-
fession et pour lequel une réclamation est produite pen-
dant la période de garantie de l’assurance;

3° l’engagement de l’assureur de prendre fait et cause
pour l’assuré et d’assumer sa défense dans toute action
dirigée contre lui et de payer, outre le montant couvert
par la garantie d’assurance, tous les frais et dépens qui
résultent des actions contre l’assuré, y compris ceux de
la défense et les intérêts sur le montant de l’assurance;

4° l’engagement de l’assureur de donner à l’assuré
un préavis de 30 jours au cas de résiliation, de non-
renouvellement ou de modification du contrat d’assu-
rance;

5° l’engagement de l’assureur de donner au secré-
taire de l’Ordre un avis dans les 30 jours suivant la
résiliation, le non-renouvellement ou la modification du
contrat d’assurance;

6° l’engagement de l’assureur de délivrer à l’assuré
qui cesse définitivement d’exercer sa profession, ou à
ses héritiers, s’il décède alors que l’assurance est en
vigueur, un contrat d’assurance conforme aux condi-
tions du présent règlement, d’une durée de 3 ans à
compter, selon le cas, de la date de la cessation d’exer-
cice ou du décès et garantissant l’assuré ou ses héritiers
contre les conséquences pécuniaires de l’obligation qui
peut leur incomber, en raison d’un fait dommageable, de
réparer le préjudice causé à autrui alors que l’assuré
exerçait sa profession.

3. Le contrat d’assurance peut contenir les exclusions
généralement admises en assurance de responsabilité
professionnelle.

4. Dans le cas où l’Ordre conclut, pour l’ensemble ou
une partie de ses membres, un contrat qui établit un
régime collectif d’assurance de responsabilité répondant
aux conditions prescrites par le présent règlement, le
membre ou la société de membres doit, aux fins de
l’article 1, adhérer à ce contrat.

Un certificat d’assurance est délivré par l’assureur à
tout adhérent et une copie de la police doit lui être
remise sur demande écrit.

5. Tout contrat d’assurance de responsabilité collec-
tive conclu par l’Ordre doit prévoir l’obligation pour
l’assureur de donner au secrétaire de l’Ordre un préavis
de 30 jours au cas de résiliation, de non-renouvellement
ou de modification du contrat.

6. À moins qu’il n’adhère à l’assurance de responsa-
bilité collective conclue par l’Ordre, le membre ou la
société de membres visé à l’article 1 doit fournir au
secrétaire de l’Ordre, avant le premier avril de chaque
année, une déclaration suivant laquelle il est titulaire
d’une police d’assurance de responsabilité profession-
nelle conforme aux exigences du présent règlement et
valide au moins jusqu’au premier avril de l’année sui-
vante et y indiquer le nom et l’adresse de l’assureur qui
l’a délivrée ainsi que le numéro de la police.

Le membre qui s’inscrit au tableau de l’Ordre après le
premier avril doit fournir la déclaration exigée au pre-
mier alinéa à la date de son inscription.

7. Durant la première année d’application du présent
règlement, la déclaration prévue à l’article 6 doit être
fournie au secrétaire de l’Ordre dans les 30 jours de la
date de son entrée en vigueur.

8. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec.
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